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Tachnicai and Bibliographie Notes/Notas techniquas at bibliographiquas

Tha Instituta has attamptad to obtain tha bast

original copy available for filming. Faaturas of this

copy which may ba bibliographically uniqua.
which may aitar any of tha imagas in tha
raproduction, or which may significantly change
tha usual method of filming, ara chackad balow.

D Colourad covars/
Couvarture de couleur

I I

Covars damaged/

D

D

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
La :itre de couverture manque

Coioured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matariai/
Relié avec d'autres documents

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long du la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within tha taxt. Whanever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I

1 Coloured pages/

D

Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxec
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prit

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

I

I

Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

r~pi Pages discoloured. stained or foxed/

I I

Pages detached/

r~| Showthrough/

I I

Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

rn Only édition available/

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues. etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked beiow/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué' ci-dessous.

10X 14X 18X 22X

7
12X 16X 20X

26X 30X

24X 28X
3
32X



The copy filmad hare haa baan raproducad thanka
to tha ganaroaity of :

Douglaa Library

Quean's Univarsity

Tha imagas appaaring hara ara tha baat quality
poaaibla conaidaring tha condition and iagibility

of tha originai copy and in Icaaping with tha
ffiiming contract spacificationa.

Originai copiaa in printad papar covara ara fiimad
baginning with tha front covar and anding on
tha laat paga with a printad or iliustratad impraa-
sion, or tha bacic covar whan appropriata. Ail

othar originai copias ara fiimad baginning on tha
first paga with a printad or iliuatratad impraa-
sicn, and anding on tha iaat paga with a printad
or iiluatratad impression.

The last racorded frama on aach microfiche
shall contain tha symboi —»>(maaning "CON-
TINUED"), or tha symboi V (maaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be fllmed et
différent réduction ratios. Thosa too large to be
entireiy included in one exposure are fllmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, aa many frames as
required. The followêng diagrams iliuatrata tha
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

généroaité de:

Douglas Library

Queen's Universlty

Les imagas auivantas ont été reproduites avec le

plue grand soin, compta tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmaga.

Lea exemplaires originaux dont la couverture en
papier eat imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'iiluatration, soit par le second
plat, aalon le cas. Tous las autres exemplaires
originaux aont filmée an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'iiluatration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière Image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole —»* signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planchea, tableaux, etc., peuvent être
filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché. Il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut an bas, en prenant la nombre
d'imagea nécessaire. Les diagrammes suivants
iliuatrant la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6
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REÛLEMENT '"^

, POUR ^^??é^
L'ŒUVRE DES BONS LIVRES.

M^«KàRS*«**

Ï(E8LES FONDAMENTALES ET INVARIABLES.

1«>. Quiconque souscrira dix chelings pour première

année d'abonnement à la bibliothèque, en deviendra

membre directeur, du moment qu'il aura payé son abon-

nement ; et ensuite il payera, chaque année, l'abonnement

qui sera déterminé par l'assemblée des me: »bre8 direc-

teurs, lequel taux d'abonnement pourra être changé

suivant les besoin de la bibliothèque.

2«*. Il ne sera acquis aucun livre pour la bibliothèque,

Boit par don ou par achat, \ moins qu'il n'ait été vu et

approuvé par le Curé de la paroisse.

39. Le Curé de la paroisse sera de droit Président do

l'association, et le ou les vicaires jouiront des mômes

privilèges et avantages q-ie les membres directeurs, sans

être tenus de payer les dix chelins d'entrée ou de sous-

cription ; et ce, à raison des services importants qu ils

seront appelés à rendre pour la distribution des livres, le

soin et l'entretien de la bibliothèque, etc.

40. Les membres directeurs n'auront pas le droit d em-

ployer les argents, provenant des souscriptions, abonne-

ments, ou donations faites à la bibliothèque, à d'autres

objets qu'à la conservation, ou l'augmentation de la biblio-

thèque, qui appartiendra à perpétuité à la paroisse sous la

garde de la fabrique.

b^. Il sera loisible au Président de convoquer une

assemblée des membres, lorsqu'il le jugera expédient ;
et

il sera tenu de convoquer toute assemblée, qui lui «era

demandée par au moins trois membre».

'-.^^ 7 .<-.•*.•%
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"^Z^Z^tœ DES INDULGENCES

par les associations du mexii b

Canada.

INDULGEÎ^^^ PLÉNIÈRES.

l_Le jour où l'on entre di;;a l'Association.

J chacunes desJetés
suivantes.

«o T -nr «;t Tean Chrisostôme, Docteur.

l.-Le 28 Janvier, St. Jean

2.— Le 24 Février, St. iViainids, «i

V'
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s.—L« 25 Mari, Annonciation de la Ste. Viergâ*

4.—Le 1er Mai, St. Philippe et St. Jacques^ Apôtreti

5.—Le 2 Mai St. Athanase, Docteur.

6.—Le 29 Jain, St. Pierre et St. Paul, Apôtres.

7.—Le 25 Juillet, St. Jacques le Majeur, Apôtre. •

8.—Le 24 Août, St. Barthélémy, Apôire.

9.—Le 28 Août, St. Augustin, Docteur.

10.—Le 21 Septembre, St. Matthieu, Apôtres^

11.—Le 28 Octobre, St. Simon et St. Jude, Apôtres.

12.—Le 30 Novembre, St. André, Apôtre.

13.—Le 7 Décembre» St. Ambroise, Docteur,

l*.—Le 21 Décembre, St. Thomas, Apôtre.
15.—Le 27 Décembre, St. Jean, Apôtre et Évangeliste*

INDULGENCES PARTIELLES*

Indulgences de sept ans et sept quarantaines,

i.—Tous les vendredis du mois» si Ton assiste seulement

à la messe.

2.—Le 14 Janvier, St. Hilaire, Docteur.

3.—Le 7 Mars, St. Thomas d'Aquin, Docteur.

4.—Le 12 Mars, St. Grégoire, Pape, Docteur.

5.—Le 4 Avril, St. Isidore, Docteur.
6.—Le 11 Avril, St. Léon, Docteur.

^.—Le 21 Avril, St. Anselme, jDocteiir.

8.—Le 9 Mai, St. Grégoire de Nazianze, Docteur.

9.—Le 14 Juin, St. Basile, Docteur.

10.—Le 18 Juin, St. Amand, Evoque de Bordeaux*

11.—Le 22 Juin, St. Paulin.

12.—Le 14 Juillet, St. Bonaventure, Docteur.

13.—Le 20 Août, St. Bernard, Docteur.

14.—Le 30 Septembre, St. Jérôme, Docteur.

15.—Le 21 Octobre, St. Séverin, Evoque de Bordeaux.
16.—Le 4 Décembre, St. Pierre Chrysologue, Docteur.

17.—Le 30 Décembre, St. Delphin, Evêque de Bordeaux.

Outre ces indulgences, le St. Père en a accordé de 60
jours, applicables aux âmes du Purgatoire,, pour tous les

actes de charité tels que : réconcillier les ennemis, con^

vertir les pécheurs, instruire les ignorants, accompagner
lei morts, prier pour les confrères défunts, etc., etc.
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